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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-74194

Département(s) de publication : 93
 Annonce n° 24-74194

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-65356
25/06/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

OPH Plaine Commune HabitatNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

48274107100021N° National d'identification : 
Saint-denisVille : 

93200Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHE DE TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES MENUISERIES EXTERIEURES DE Intitulé du marché : 
LA RESIDENCE PAUL ELUARD A SAINT-DENIS (93200)

TravauxType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

La Date et heure limite de réception des plis, figurant en Section III de l'avis, initialement fixée 
au 01/07/2024 à 12:00 est reportée au 12/07/2024 à 12:00. Par ailleurs, modification de la section 
III, Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve comme suit : Le 
candidat pourra produire des certificats de capacité ou tout document équivalent. Le candidat 
présentera une liste de prestations identiques ou similaires à celles objets du présent accord-
cadre, en cours d'exécution ou exécutées au cours des cinq dernières années. Pour justifier de 
leur capacité technique, les candidats produiront une liste détaillée du matériel de l'entreprise 
et de leurs moyens humains généraux. Les candidats devront également présenter les 
qualifications suivantes ou références équivalentes, en cours de validité, spécifique aux travaux 
objet du présent marché. Les candidats doivent par ailleurs fournir les certificats suivants : - une 
attestation de compétence en cours de validité définissant les modalités de formation des 
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travailleurs sur la prévention des risques liés à l'amiante. - Label RGE « reconnu garant de 
l'environnement ».

25/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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